
« ENSEMBLE »  
AVONS-NOUS DIT

EN AVRIL, NE PERD PAS LE FIL

La liste élue à Faux le 15 mars s’intitulait « Agir 
ensemble pour Faux-la-Montagne ». Ce « ensemble » 
n’était pas qu’une formule de circonstance et l’intégralité 
de l’équipe municipale souhaite associer le maximum 
d’habitants et d’habitantes à la vie communale.
Les premières semaines de la nouvelle mandature 
ont été bien remplies par la mise en place de notre 
nouveau conseil et de son organisation, la désignation 
de ses représentants dans les instances où il doit 
être représenté, la prise de connaissance des dossiers 
en cours et du quotidien de la mairie, et surtout la 
préparation dans l’urgence du budget 2026 que la loi 
nous obligeait à voter avant la fin du mois d’avril, etc. 
Avec Isabelle Marciniak, le conseil a accueilli le 1er 
avril Anne Bertrand la nouvelle secrétaire. Plusieurs 
élus ont également suivi une formation sur un jour et 
demi autour des finances communales. Sans oublier le 
travail assez prenant qui nous a permis de rendre un avis 
documenté et sérieux sur le projet de porcherie du Gaec 
du Villard à Royère à destination de la Préfecture. Voilà 
un mois d’avril bien rempli ! 	 ➜
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ASSEMBLÉE DES HABITANT.ES > SAMEDI 30 MAI > SALLE DES FÊTES
10h à 12h30 : lancement des comités, collecte des inscriptions, organisation, etc.

12h30 à 14h : buffet froid préparé par la mairie  
S’il le souhaite, chacun peut venir avec un dessert ou une boisson.

TRAVAILLER DANS UN COMITÉ C’EST...

• S’engager sur une durée définie pour faire 
avancer un projet ou travailler sur un thème ;
• Ne pas en rester à « donner des idées », mais 
bien participer activement à les mettre en place ;
• Accepter d’écouter les objections et trouver de 
bonnes réponses, sans s’arc-bouter sur un point 
de vue préalable et refuser de faire quelques 
concessions.
La composition des comités sera publiée dans le bul-
letin municipal. Chaque comité sera constitué par 
celles et ceux qui s’y engagent.  Si d’autres personnes 
veulent les rejoindre, elles devront s’adresser à l’élu 
référent.
En effet, dans chaque comité un élu assurera le lien 
avec le conseil municipal. Ce dernier suivra, dans la 
mesure du possible, les propositions des comités et, 
si ce n’était pas le cas, en expliquera les raisons avec 
des éléments objectifs.
Chaque comité, lors de sa première réunion, pour-
ra établir des règles plus précises de fonctionnement 
(régularité des réunions, formes des compte-rendus, 
etc.). Il communiquera régulièrement des informa-
tions sur ses travaux qui pourront être portées à la 
connaissance des habitants via le bulletin municipal 
ou la Lettre municipale.

EDITOÉDITO



L’eau communale, jusqu’alors gérée au sein de la 
commune, l’est désormais au sein d’un syndicat 
intercommunal qui regroupe 8 communes : le 
SIAEP, Syndicat intercommunal d’alimentation 
en eau potable de la Haute-Vallée de la Creuse. 
Explications.

À l’origine de cette modification, une obligation 
imposée en 2015 par la loi NOTRe (Nouvelle 

organisation territoriale de la République). Celle-ci 
prévoyait le transfert de la compétence eau potable aux 
communautés de communes pour 2020 dans un pre-
mier temps, puis pour 2026.
En transférant cette compétence à la communauté de 
communes, la crainte était de perdre la maîtrise sur la 
gestion de l’eau que la commune exerçait néanmoins 
très bien jusque là. Que faire alors ? La communauté de 
communes Creuse Grand Sud en lien avec le SIAEP de 
la Haute Vallée de la Creuse qui jusq’alors regroupait seu-
lement trois communes (Clairavaux, Croze et Felletin) 

ont fait procéder à une étude diagnostique. À l’issue de 
celle -ci cinq communes qui disposaient de la compétence 
eau (Faux-la-Montagne, Gentioux-Pigerolles, Saint-Mar-
tin-Château, La Villedieu et Royère-de-Vassivière), ont 
décidé de rejoindre le SIAEP qui est donc passé de 3 à 8 
communes au 1er janvier 2025.

CONSERVER UNE GESTION DE L’EAU EN RÉGIE

Avec ce périmètre élargi, le SIAEP atteint une échelle 
pertinente lui permettant de programmer des investisse-
ments plus ambitieux pour répondre aux exigences d’un 
service public de l’eau de qualité. La mutualisation ap-
porte plusieurs autres avantages : économies d’échelle sur 
les marchés de travaux, accompagnement renforcé par les 
partenaires techniques et institutionnels (les subventions 
sont prioritairement accordées aux structures regroupées) 
et meilleure planification des opérations structurantes.
L‘autre motivation à ce regroupement correspond à la 
volonté de tous les élus de conserver une gestion de l’eau 
en régie. Le syndicat garde ainsi le contrôle direct de la 

L’eau désormais gérée à 8 communes

production, la distribution et la relation aux usagers, 
afin de maintenir un service public de proximité. Ainsi, 
concrètement, sur Faux, Thomas Flour demeure chargé 
du suivi de l’eau sur la commune et c’est toujours lui 
qui interviendra sur le réseau d’eau, accompagné par 
l’équipe administrative de la commune et du Syndicat.

ÉVOLUTION TARIFAIRE

La première année (2025) a été consacrée à assurer la 
continuité du service tout en construisant un fonctionne-
ment commun. 2 personnes ont été embauchées (sur 1,5 
équivalent temps plein) pour renforcer les compétences 
en interne sur les volets administratif et technique. Elle a 
abouti à une organisation unifiée et un budget consolidé. 
Elle a aussi été marquée par le travail d’harmonisation 
tarifaire, rendu obligatoire par la réglementation.
Cette évolution tarifaire s’inscrit dans une tendance na-
tionale à la hausse, liée au renforcement des normes sani-
taires. Elle permet également de maintenir les capacités 
d’investissement du SIAEP pour le renouvellement des 
canalisations, la mise en conformité des ouvrages (pro-
tection des captages notamment) et l’amélioration des 
performances des réseaux.

Cette évolution tarifaire a conduit à la création de tarifs 
particuliers et professionnels distincts et à la création de 
tarifs différenciés selon le niveau de consommation d’eau.
Par ailleurs, la mise en place de tarifs progressifs sur la 
consommation permet une meilleure prise en compte des 
usagers ayant une consommation responsable de l’eau. 

Le conseil syndical a donc souhaité généraliser une tari-
fication moins chère sur les 30 premiers m3, considérés 
comme un volume de base indispensable.
Malgré ces évolutions, le prix de l’eau reste dans la 
moyenne des autres gestionnaires d’eau du Sud Creu-
sois (2, 99 € TTC Ie m3 pour une consommation de 
120 m3 pour les particuliers - redevances Agence de 
l’eau et abonnement compris).	� ●

TARIFS HT 2026 PARTICULIERS PROFESSIONNELS

Abonnement 
annuel

110 € 150 €

30 premiers m3 1,22 € / m3 1,24 € / m3

Du 31e au 90e m3 1,53 € / m3 1,65 € / m3

Du 91e au 500e m3 1,91 € / m3 2,06 € / m3

À partir du 501e m3 X 2,38 € m3

REDEVANCES AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

Sur la consommation d’eau potable : 0,32 € / m3

Pour performance des réseaux d’eau potable : 0,047 € / m3

Taxe sur la Valeur Ajoutée : 5,5 %

CALENDRIER DE FACTURATION

Facturation de l’abonnement : mars-avril 2026

Campagne de relève des compteurs : été 2026

Facturation de la consommation : septembre-octobre 2026

MERCI !

L’équipe municipale tient à remercier toutes celles et 
ceux qui ont répondu dans les délais à notre demande 
d’enlèvement des véhicules ou caravanes « ventouses » sur 
le 2e parking de la route de Jalagnat. Nous allons ainsi 
pouvoir procéder à quelques aménagements et accueillir 
sereinement un cirque dans les tous prochains jours.
Merci également à Catherine Lesnes qui a réalisé la mise 
en page de ce bulletin.

DU CÔTÉ DE L’ÉCOLE

PRÉHISTORIQUE

Du 26 au 29 mai, l’école se rendra en voyage en Dordogne 
pour une classe Préhistoire à Montignac-Lascaux. Pour 
finaliser la préparation de ce voyage les enfants des 3 classes 
se retrouveront pour un conseil des enfants le mardi 19 
mai après-midi. La maternelle, qui sera aussi du voyage, 
continue à découvrir les cultures préhistoriques à travers 
des sites archéologiques du sud-ouest de la France et à 
enrichir son lexique illustré de la préhistoire. Les enfants 
chercheront l’animal totem de leur tribu « les Riquiquis » 
et fabriqueront leur totem et leur devise.

UN PAS DANS L’ANNÉE PROCHAINE

Avant ce voyage, les élèves de CM2 qui passeront l’an 
prochain en 6e, feront le lundi 18 mai une journée 
d’immersion au collège de Felletin. En juin, durant trois 
matinées les 8, 15 et 22 juin, un petit groupe de grandes 
sections passera la matinée dans la classe de Marylène 
pour découvrir leur future classe. Et, de la même manière, 
la maternelle accueillera courant juin les futurs petites 
sections et les futurs CE2 iront passer un moment dans la 
classe d’Anne-Gaëlle pour se préparer pour l’an prochain.

JUIN SPORTIF ET LUDIQUE

Vendredi 12 juin, aura lieu la rencontre inter-écoles avec 
des jeux et un bal (pour celui-ci les petits de maternelle 
réviseront les danses traditionnelles qu’ils ont déjà 
apprises). En parallèle, du 8 au 19 juin on pourra visiter 
dans la salle du conseil, à la mairie, l’exposition du 
rallye lecture inter-écoles « conte et forêt » (productions 
audios et plastiques). L’année se terminera avec trois 
journées piscine les mardi 30 juin, jeudi 2 et vendredi 3 
juillet (le pique-nique sera fourni par la cantine). 
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EN MAI, FAIS CE QU’IL TE PLAÎT

Le temps est maintenant venu de se consacrer à 
la préparation du fonctionnement participatif qui 
permettra à chaque habitant et habitante qui le souhaite 
de rejoindre les comités qui l’intéressent, les sujets où 
il-elle est compétente, ou curieuse, ou volontaire. Bref 
allez là où ça vous plaît ! Une vingtaine de personnes 
s’étaient déjà désignées lors des réunions publiques 
qui ont précédé les élections, mais nous souhaitons 
rassembler encore plus de monde pour rendre concrète 
la participation citoyenne.
A cette fin, une assemblée des habitant.es est prévue le 
samedi 30 Mai à 10h à la salle des fêtes. Nous lancerons 
alors les comités et commencerons à constituer un 

cercle de collaborateurs bénévoles autour de l’équipe 
communale.
Pour préparer cette assemblée, vous trouverez en 
pages centrales de ce bulletin un « Qui fait quoi » qui 
explique sur quels sujets les conseillers élus se sont 
engagés, ainsi que la liste des comités à rejoindre. 
Regardez ce « Qui fait quoi » en détail et voyez là 
où vous souhaiteriez apporter votre pierre. Pour les 
personnes qui ne pourront pas venir, elles trouveront, 
glissée dans ce bulletin, une fiche pour indiquer les 
compétences qu’elles peuvent mettre à la disposition 
de la commune ou pour s’inscrire dans un comité. Il 
vous suffira de déposer la fiche en mairie avant le 30 
mai.	 ●



Comité
ACCUEIL
Nouveaux 
habitant.es

PÔLE
VIVRE ENSEMBLE

Comité
COMMUNI-

CATION

Comité
SOLIDARITÉ 
Lutte contre
la précarité

Comité
MÉDIATION

Gestion des
conflits

Comité
ASSO-

CIATIONS
& SPORT

Comité
FÊTES

&
Évènements

Comité
LIENS

Bourg et
Villages

Pascale Perrier
Lydia Zelazny 

Anna Gianferrari

Anna Gianferrari
Lucie Rivers Moore
Marina Picout

Lucie Rivers Moore
Marina Picout

Benjamin Toscani
Anna Gianferrari
Lydia Zelazny

PÔLE
PRÉSERVER NOTRE 
ENVIRONNEMENT

PÔLE
PRENDRE SOIN

PÔLE
AMÉNAGER

QUI FAIT 
QUOI ?

Vous trouverez ici la répartition 
des différentes tâches commu-
nales avec les personnes élues 
référentes. Pour mener à bien 

ce travail, un appel est lancé aux 
bonnes volontés. Pour rejoindre 
un comité, il suffit de contacter 
l’élu référent. D’autres comités 
pourront se créer mais tous ne 
fonctionneront pas dès main-
tenant. Lors de la prochaine 

assemblée communale du samedi 
30 mai, chaque habitant pourra 

s’engager dans les comités de son 
choix pour échanger sur les prio-

rités et se répartir le travail.

Comité
CHASSE 
PÊCHE

Comité
ENFANCE
JEUNESSE

ÉCOLE

Comité
MOBILITÉ

Comité
GRAND

ÂGE

Comité
SANTÉ
Maison 

médicale

Marina Picout
Annie Prévot

Lydia Zelazny
Marina Picout

Anna Gianferrari
Lydia Zelazny
Benjamin Toscani

Michel Lulek

Comité
URBANISME

Comité
CIMETIÈRE

Comité
CHAMMET

Comité
PLUI

Plan local 
d’urbanisme

Comité
LOGEMENT

Comité
EAU

Assainisse-
ment

Comité
LAC

DE FAUX

Comité
PRATIQUES
AGRICOLES

Comité
PROTECTION

CIVILE

Comité
FORÊT

Référent.es
• Ressources humaines et liens avec le personnel
communal : Lucie Rivers Moore, Marina Picout,
Christophe Baumgarten, Anna Gianferrari
• Finances : Lucie Rivers Moore, Marina Picout,
Christophe Baumgarten, Michel Lulek, Annie Prévot
• Bureaux TAF : Michel Lulek
• Marché : Lydia Zelazny
• Station service : Lydia Zelazny

Représentant.es
• Conseil d’école : Lydia Zelazny, Anna Gianferrari
(Suppléante : Lucie Rivers-Moore)
• Communauté de communes : Michel Lulek (titulaire),
Christophe Baumgarten (suppléant)
• Parc naturel régional : Anna Gianferrari
• Lac de Vassivière : Jean-Paul Gaulier
• SIAEP (eau) : Christophe Baumgarten et Marina Picout
(titulaires), Benjamin Toscani et Lydia Zelazny (suppléants)
• SDEC (électricité) : Annie Prévot et Benjamin Toscani
(titulaires), Pascal Tindilière et Lydia Zelazny (suppléants)
• SDIC (informatique) : Annie Prévot (titulaire),
Benjamin Toscani (suppléant)
• Association des maires de Creuse : Jean-Paul Gaulier
• Comité national d’action sociale : Marina Picout
(Emilie Malbec représentante des salariés)
• Commission d’appels d’offre : Annie Prévot, Jean-Paul Gaulier,
Pascal Tindilière (titulaires), Lydia Zelazny, Benjamin Toscani,
Michel Lulek (suppléants)
• SCIC l’Arban : Pascale Perrier
• Commission de révisions des listes électorales : Anna Gianferrari
• Commission communale des impôts directs : Marina Picout et Pascale Perrier

Christophe Baumgarten
Jean-Paul Gaulier
Anna Gianferrari

Pascale Perrier
Pascal Tindilière

Benjamin Toscani

Christophe Baumgarten 
Jean-Paul Gaulier
Pascale Perrier
Lucie Rivers Moore
Lydia Zelazni

Christophe Baumgarten
Jean-Paul Gaulier
Marina Picout
Annie Prévot

Anna Gianferrari
Lydia Zelazny

Christophe Baumgarten
Jean-Paul Gaulier
Michel Lulek
Marina Picout

Marina Picout
Lydia Zelazny

Christophe Baumgarten

Jean-Paul Gaulier
Annie Prévot

Annie Prévot

Anna Gianferrari
Pascale Perrier

Comité
CHEMINS 

de RAN-
DONNÉE

Christophe  Baumgarten
Pascale Perrier

Pér
iscolaireCon

seil des jeunes

Benjamin Toscani
Lydia Zelazny

Eclairage pu
blic

Aménagement 
bou

rg

Voirie, routes
 com

mu
na
les

Fleuris ement

Parkings

Et projets nouveaux (hal
le, 

sal
les

...)

Suivi de cha
ntie

rs
Af ouageForêt communale

Comité
ACTIVITÉS

ÉCONO-
MIQUES

Anna Gianferrari
Michel Lulek
Annie Prévot

Comité
HISTOIRE 
Patrimoine

Lydia Zelazny

Jean-Paul Gaulier
Lucie Rivers Moore

Marina Picout
Pascal Tindilière

Lydia Zelazny

Travailler dans un comité c’est...

• S’engager sur une durée définie pour faire 
avancer un projet ou travailler sur un thème ;
• Ne pas en rester à « donner des idées », mais 
participer activement à les mettre en place ;
• Accepter d’écouter les objections et trouver 
de bonnes réponses, sans s’arc-bouter sur 
un point de vue préalable et refuser de faire 
quelques concessions.

La composition des comités sera publiée 
dans le bulletin municipal. Chaque comité 
sera constitué par celles et ceux qui s’y en-
gagent.  Si d’autres personnes veulent les 
rejoindre, elles devront s’adresser à l’élu ré-
férent. En effet, dans chaque comité un élu 
assurera le lien avec le conseil municipal. Ce 
dernier suivra, dans la mesure du possible, 
les propositions des comités et, si ce n’était 
pas le cas, en expliquera les raisons avec des 
éléments objectifs.

Chaque comité, lors de sa première réu-
nion, pourra établir des règles plus précises 
de fonctionnement (régularité des réunions, 
formes des compte-rendus, etc.). Il com-
muniquera régulièrement des informations 
sur ses travaux qui pourront être portées à 
la connaissance des habitants via le bulletin 
municipal ou la Lettre municipale.
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Jean-Paul Gaulier
Pascal Tindilière
Benjamin Toscani

Comité
GESTION 

des
DÉCHETS

Lydia Zelazny 

Comité
TOURISME 

Camping
Gîtes

Pascale Perrier
Annie Prévot
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On a tous en tête des institutrices et instituteurs 
formidables. Il y a bientôt 2 siècles, Jean 
Baptiste Coursaget fut sûrement de ceux-là. 
Instituteur communal entre 1834 et 1864, 
plusieurs générations d’élèves de Faux, garçons 
et filles, sont passés dans la classe unique de 
la maison d’école dont il était le directeur. 
Seule Mme Eglizeaud, un siècle plus tard, resta 
enseignante à Faux plus longtemps que lui…

Né en 1803 à Aubusson 
d’un père «  maître ma-

çon  », une profession qui exi-
geait des connaissances solides, 
il fit lui-même des études pous-
sées puisqu’il fréquenta le col-
lège d’Aubusson, «  jusqu’à la 
rhétorique inclusivement », une 
formation basée sur l’étude de la 
langue, des figures de style… et 
du latin. La « découverte » d’un 
ouvrage lui ayant appartenu, 
Les principes généraux des belles 
Lettres, de 1798, le prouve : c’était un homme cultivé.

« UN INSTITUTEUR PLEIN DE MÉRITE 
PLONGÉ DANS LA MISÈRE »

Pourtant ce n’est qu’en 1833, à 30 ans, qu’il obtint le 
« Brevet de capacité pour l’enseignement primaire du 3e 
degré », le moins exigeant des trois degrés de l’enseigne-
ment primaire. Il avait déjà enseigné dix ans à Aubus-
son, dans une école privée.
M. Coursaget arriva à Faux-la-Montagne le 6 février 
1834. Peut-être fut-il attiré par le dynamisme de cette 
commune moyenne, à laquelle l’administration accorda 
cette année-là 1 400 F pour l’achat d’une maison d’école. 
Il était le second instituteur communal dans le poste (le 
précédent n’a pas laissé de traces). Deux sources princi-
pales permettent de cerner le personnage : les rapports 
d’inspection, encore rares et lacunaires, et deux articles 
qu’il rédigea pendant les courtes années de la Seconde 
République.
Ce qui transparaît des premiers rapports d’inspection, 
c’est que M. Coursaget était un enseignant dévoué : il 
obtint des « distinctions honorifiques », en 1831, 1845 
et 1847. En 1847, un inspecteur le décrivit comme « un  
instituteur plein de mérite, mais plongé dans la misère » en 
butte à « la concurrence déloyale que lui fait un instituteur 
privé, enfant du pays ». Ses conditions de travail étaient 
très dures.

« BEAU PARLEUR »

Surprise, en 1858, un autre inspecteur était bien plus 
sévère  : certes M. Coursaget était un «  Instituteur ca-
pable, puisqu’il est poète » en plus d’être un « homme très 
poli  », qualité essentielle en ce temps où l’instituteur, 
comme le curé, devait être d’une morale irréprochable 
(M. Coursaget était aussi secrétaire de mairie, peut-
être même chantre). Hélas, «  il s’occupe beaucoup trop 
des affaires de la commune. C’est le véritable avocat des 
campagnes… les élèves font peu de progrès… beau parleur, 
aimant (?) à faire la phrase… ».
Que s’est-il donc passé entre 1847 et 1858 ? La réponse 
est peut-être dans l’engagement de M. Coursaget : entre 
1848 et 1849, il participa activement au mouvement 
d’idées qui agitaient les enseignants de la Seconde Ré-
publique. Il est probable qu’il connût Martin Nadaud, 
par l’intermédiaire du notaire fallois et républicain 
Adolphe Pourthier lors d’un banquet républicain à 
Faux. De plus, il rédigea en 1848, deux courts articles 
dans une revue de dimension nationale, L’Emancipation 
de l’enseignement. Chacun d’eux vaut qu’on s’y arrête…
Le premier est un plaidoyer en défense du métier d’ins-
tituteur, «  ouvrier de l’enseignement  » dont la mission 
est le « perfectionnement humanitaire », «  le progrès des  
hommes par l’instruction et la morale ». Il lui faut pour 
cela « un salaire proportionné au travail » et « une éman-
cipation de la surveillance comitale sans valeur  » (les 
notables étaient chargés du contrôle des maîtres dans 
des comités) dont « plusieurs membres n’usent que pour 
vexer l’instituteur ». Ainsi, « l’humanité s’avancera vers la 
perfectibilité qui lui est assignée sous les ailes de l’instruc-
tion… ». Dans un style un peu ampoulé, M. l’institu-
teur plaide pour une «  émancipation  » sociale dans le 
contexte de la Révolution de 1848.

« DES FRÈRES QUI AIMENT LEURS FRÈRES »

Le 2e article est une réflexion sur les épithètes de « com-
muniste », de « socialiste » ou de « partageux » dont étaient 
parfois affublés, pour les calomnier, les instituteurs. M. 
Coursaget reproduit une lettre reçue d’un de ses collègues 
qui « retourne les stigmates ». Il affirme que « les instituteurs 
sont des frères qui aiment leurs frères indistinctement… et 
croient réellement que Jésus n’est pas mort pour une utopie, 
qu’un jour viendra où ses enseignements se pratiqueront sur 
la Terre ». Une sorte de « doctrine sociale de l’Eglise » où 
« la Providence » est aux côtés des plus humbles.
Avec de telles idées, on comprend que les inspec-
teurs du Second Empire aient été méfiants. En 1858, 
l’« excentrique » devait encore inquiéter les tenants de 
l’ordre autoritaire et moral.

Pourtant, le 10 décembre 1851, 8 jours après le coup 
d’Etat de Louis Napoléon Bonaparte, M. Coursaget 
avait signé une lettre d’allégeance au futur Empereur : 
« …Je certifie que j’adhère de cœur aux mesures prises par 
notre Prince Président… qui est guidé dans ses actes par un 
secours tout providentiel… ».
La Providence, encore elle, mais cette fois pour Louis 
Napoléon. On ne peut pas toujours être un héros.� ●

� Dany Astier et Bruno Marchal

L’étrange Monsieur Coursaget Anne Bertrand, 
	� nouvelle secrétaire  

de mairie

MOBILITÉ : DES NAVETTES DEPUIS FAUX-LA-MONTAGNE

Le Syndicat de la Montagne limousine lance, à titre 
expérimental, un service de navettes avec un minibus 9 
places, conduits par des bénévoles. Depuis les 8 et 9 mai 
deux trajets sont proposés pour se rendre sur les marchés 
de Felletin et d’Eymoutiers. D’autres trajets sont 
proposés pour rejoindre les gares et activités en semaine 
(horaires sur le site de la mairie et du Syndicat de la 
Montagne). Pour réserver une place pour ces premiers 
trajets qui auront lieu en mai et en juin, envoyez un 
message au 07 61 48 52 50. Une participation de 2 € 
(pour l’aller-retour) est demandée pour les trajets. 
Si vous souhaitez rejoindre l’équipe de conducteurs 
bénévoles, vous pouvez envoyer un sms au numéro 
indiqué ou un mail à mobilite@syndicat-montagne.org.

PORTRAITS D’HABITANTS

Dix ans après l’expo et le livre Portraits Faux-la-Montagne, 
retour au village pour Edmond Baudoin qui a été 
accueilli à nouveau dans le cadre d’une résidence avec 
Laetitia Carton. Pour cette nouvelle série de rencontres, 
la question posée était : « Idéalement, comment 
imagines-tu la vie ici dans 20 ans ? A quoi aimerais-
tu qu’elle ressemble à l’aube de 2050 ? » Les portraits 
et les témoignages écrits, exposés à la Scène nationale 
d’Aubusson en mai, seront bientôt visibles à Faux. 

DES RÉJOUISSANCES QUI S’ANNONCENT...

L’été nous réserve quelques surprises... Dès juin, la 
commune accueillera du 17 au 21 sur le second parking 
de la route de Jalagnat le cirque Bidon. Celui-ci se déplace 
de villes en villages sur des roulottes tirées par des chevaux 
pour présenter son spectacle au plus près des habitants.  
Il se déroule toujours en plein air, dans un palc (cirque à 
ciel ouvert, sans chapiteau) : une petite piste surmontée 
d’un portique, entourée de gradins, cerclés de roulottes !  
À ne pas rater !
Puis fin juillet, après 20 années de Folie les mots dont 
c’était en 2025 la dernière édition, la relève est assurée 
avec le Faux Festival de Folie qui se déroulera du 25 au 28 
juillet. Concerts, musique et incontournables goguettes 
seront au rendez-vous. Quant à Folie les Arts et ses artistes, 
ils seront présents cette année du 20 juillet au 8 août.
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C’est un visage que vous allez apprendre à connaître. 
Depuis le 1er avril 2026, Anne Bertrand a rejoint 

l’équipe administrative de la commune pour remplacer 
Isabelle Marciniak qui, après 11 années de bons et loyaux 
services, prendra sa retraite en août prochain. D’ici là, un 
« tuilage » permettra à Isabelle de lui transmettre le relais.

LE CHOIX DU LIMOUSIN

Anne Bertrand, après une vingtaine d’années dans 
l’assistanat de direction dans de grosses entreprises en 
région parisienne, a fait le choix de quitter Paris. Elle 
se rend alors (nous sommes en 2011) dans un salon 
« Quitter Paris » où différentes régions viennent présen-
ter leurs opportunités d’accueil. Son cœur balance entre 
l’Auvergne et le Limousin. Mais le stand auvergnat est 
vide lorsqu’elle y passe et sur le stand du Limousin elle 
tombe sur une personne qui l’accueille les bras ouverts... 
C’est Agnès Courboulay, de Faux, qui travaillait alors 
dans l’association De Fil en Réseaux qui œuvrait pour 
l’accueil de nouveaux habitants !
Anne s’installe alors en Limousin. C’est un vrai chan-
gement de vie pour elle. Elle travaille à distance comme 
traductrice (sachez que votre nouvelle secrétaire parle 
anglais et allemand, et maîtrise également l’espagnol et 
l’italien...).

UNE RECONVERSION PROFESSIONNELLE

Ayant un creux d’activité, elle décide de retourner à Paris 
en 2015 pour retrouver du travail. Mais le Limousin lui 
manque trop. Elle décide d’y revenir en 2020 et de chan-
ger de métier. Elle se forme dans le secrétariat de mairie et, 
après quelques remplacements en Haute-Vienne, travaille 
à partir de 2024 auprès de la mairie de Roziers-Saint-
Georges (87), une petite commune de 170 habitants. Elle 
quittera ce poste deux ans plus tard pour rejoindre Faux-
la-Montagne. Vous la trouverez à la mairie du lundi au 
jeudi, car Anne qui aime écrire, consacre aussi une partie 
de son temps à ce qui est plus qu’un passe-temps. Après 
un premier roman publié en 2021, son deuxième livre 
devrait paraître bientôt... � ●



• MAIRIE

05 55 67 92 15

• Lundi : 9h-12h et 14h-18h
• Mardi : 9h-12h (fermée l’après-midi)
• Mercredi : Fermé
• Jeudi : 9h-12h (fermée l’après-midi)
• Vendredi : 9h-12h (fermée l’après-midi)

site web : fauxlamontagne.fr

S’adresser à la mairie :  
mairie@fauxlamontagne.fr
Pour l’état civil :  
etatcivil@fauxlamontagne.fr
Pour les questions d’urbanisme :  
urbanisme@fauxlamontagne.fr
Pour envoyer vos infos dans la Lettre  
électronique de la mairie :  
communication@fauxlamontagne.fr

• LA BINHATA 

Agence postale : 05 55 64 47 35

• Lundi : 8h45-12h et 13h30-17h
• Mardi : 8h45-12h et 13h30-17h
• Mercredi : 8h45-12h
• Jeudi : 8h45-12h et 13h30-17h
• Vendredi : 8h45-12h
• �Samedi : 8h45-12h (fermée tous les deu-

xièmes samedi du mois, sauf en juillet et 
août)

Médiathèque et Office de tourisme :  
05 55 67 93 04 – 06 45 53 60 19
site gîtes et camping :   
gitesetcamping.fauxlamontagne.fr

Réservations gîtes et camping :  
binhata@fauxlamontagne.fr

Réservations salles communales et salle des 
fêtes : salledesfetes@fauxlamontagne.fr
Bibliothèque : bibliotheque@fauxlamon-
tagne.fr

• DÉCHÈTERIE DES ALLUCHATS 

05 55 67 96 48

• �Mercredi et vendredi : 9h-11h45  
et 13h30-17h45

• Samedi : 9h-12h45

• SANTÉ 

Cabinet Mille Soins : 05 55 94 73 17
site web :cabinetmedicalmillesoins.fr

Médecin de garde  
(la nuit et le week-end) : 15

COMMUNICATION MUNICIPALE

La Lettre d’information hebdomadaire de la mairie 
est un lien précieux entre les habitants. Si vous voulez 
y faire passer des annonces de manifestations ou des 
informations qui vous paraissent importantes, nous 
vous remercions de les envoyer à l’adresse :  
communication@fauxlamontagne.fr
Par ailleurs, un bulletin municipal papier comme celui qui 
est sous vos yeux sera imprimé avant chaque assemblée 
d’habitants, à un rythme de 3 à 4 fois par an.

ENTRAIDE ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE

Vous avez un problème administratif avec un service de 
l’Etat ou du département ? Vous n’arrivez pas à répondre 
à un formulaire en ligne ? Vous avez besoin d’aide pour 
comprendre le « langage codé » de l’administration ? 
Tous les lundis une permanence d’entraide 
administrative est ouverte à Cadet Roussel, sur rendez-
vous au 07 84 51 14 75.

UN GUIDE DES USAGES DU CIMETIÈRE

Un livret, disponible en mairie, fait le tour des questions 
que vous pouvez vous poser sur le cimetière communal : 
qui peut y être inhumé ? ; durées, dimensions et tarifs des 
concessions ; choix de la sépulture ; types de monuments ; 
entretien ; etc. Ce guide de 24 pages vous permettra 
de découvrir les nouvelles prescriptions et les bonnes 
pratiques d’utilisation du cimetière.
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Infos pratiques


